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INTRODUCTION

25 janvier  2023



Présentation du porteur du projet : ArcelorMittal France

Le groupe ArcelorMittal
• Présent dans 60 pays : en Europe, en Amérique du Nord, en 

Amérique du Sud et en Afrique
• 168 000 salariés. 
• Fournit des aciers de haute qualité pour de grands secteurs d’activité 

automobile, bâtiment, l’énergie, emballage et l’industrie.
• 1er fournisseur mondial d’acier pour l’industrie automobile.

ArcelorMittal France 
• Société du secteur européen Produits Plats 
• 1 site tertiaire à Saint-Denis 
• 7 sites industriels interconnectés : l’usine de coils de Dunkerque et 

six sites de finissage (Mardyck, Desvres, Montataire, Basse-Indre, 
Mouzon et Florange) alimentés par les trains de laminage à chaud de 
Dunkerque et Florange. 



En quoi consiste le projet ? 
Le projet porté par ArcelorMittal France consiste à implanter
sur son site de Mardyck une nouvelle filière de production
d’aciers électriques pour le marché automobile, en particulier
celui très dynamique des véhicules électriques.
Cette nouvelle capacité de production viendrait s’ajouter à la
capacité actuelle de 100 000 tonnes de l’unité d’ArcelorMittal
Méditerranée à Saint-Chély d’Apcher en Lozère.

Le projet en quelques chiffres
• Un investissement de plus de 300 millions d’euros
• Plus de 100 emplois directs créés
• 5 nouvelles lignes dédiées à la production des aciers électriques
• 200 000 tonnes : capacité de production d’aciers électriques créée par le projet 
• Mi-2024 : date de mise en service de la phase 1 (aval)
• Mi-2025 : date de mise en service de la phase 2 (amont)



Le besoin de mise en débat :

Le montant de l’investissement sera supérieur à 300 millions d’euros.

Ce montant dépasse le seuil de l’article R121-2 du code l’environnement obligeant le
porteur du projet à rendre public son projet, et lui permettant de saisir la Commission
Nationale de Débat Public (CNDP)

Le projet des aciers électriques répond aux conditions de l’article L. 121-8-II du code
de l’environnement (Equipements Industriels – Coût du projet supérieur à 300m€)



Rappel des étapes réalisées : 
• La concertation préalable s’est tenue du 20 juin 2022 au 22 septembre 2022.
• Le bilan de la concertation préalable des garantes  a été publié le 14 octobre2022.
• Fin octobre 2022, ArcelorMittal a publié le document tirant les enseignements de la 

concertation préalable, indiquant la poursuite du projet.
• Le Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DDAE) a été déposé le 

21/11/2022 auprès des autorités administratives et compétentes.
• La CNDP a donné son avis suite à la séance plénière du 07 décembre 2022.

Avis CNDP



Rappel du cadre légal et des objectifs de la concertation continue

Cadre légal de la concertation continue
La concertation continue relève de l’article L.121-14 du Code de l’environnement: après une 
concertation préalable ou un débat public décidé par la CNDP, si le responsable de projet 
décide de poursuivre son projet, «la CNDP désigne un.e garant.e chargé.e de veiller à la bonne 
information et à la participation du public jusqu’à l’ouverture de l’enquête publique».

Objectifs de la concertation continue 
Le champ de la concertation continue est particulièrement large (articles L.121-1, L.121-1-1, 
L.121-14 et R.121-11 du Code de l’environnement). L’enjeu est de garantir le continuum de 
l’information et de la participation du public entre la fin de la concertation préalable et 
l’ouverture de l’enquête publique. 





LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC

Qui est la garante ? 
Comment la contacter?

Anne-Marie Royal

anne-marie.royal@garant-cndp.fr



LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC

Un droit qui sert à quoi?



Les modalités d’information proposées pour la concertation continue

07/08 décembre 2022
Réunion de reddition 

des comptes

21 novembre 2022
Dépose du DDAE

Janvier/Février  2023
Rencontre de Proximité
« Intégration Paysagère »

Novembre 2022- Février 2023
Instruction administrative 

des dossiers 

Janvier/Février/Mars 2023
Webinars Spécifiques :

Ø Organisation Chantier
Ø Environnement – Résultats des études
Ø Thèmes spécifiques, 

Publication – Site internet
Fiches didactiques Thématiques 

Réunion publique  
Présentation des Résultats

Février – Avril 2023
Enquête Publique

Planning 

Concertation continue

AMF AE / Dossier de concertation et 
dispositifs proposés / Séance CNDP du 
1er juin 2022

AMF AE / Dossier de concertation et 
dispositifs proposés / Séance CNDP du 
1er juin 2022

Mai 2023
Délivrance Autorisation 

d’exploiter*

Après Mai-2023
Site Internet 

Rencontres de suivi des engagements
Webinars

Participation aux démarches du territoire

Juin 2023
Démarrage des travaux

Fin S1 - 2024
Mise en service Phase 1  

Fin S1 - 2025
Mise en service Phase 2  

Décembre 2022 … jusque mi-2023
Site Internet et Modules Questions & Réponses

Participation aux démarches du territoire. 



Les modalités d’information

Pour vous informer
• Le dossier de concertation et sa synthèse
• Le site internet dédié à la concertation : www.concertation-amf-electryck.fr

Pour vous exprimer
• Les rendez-vous de la concertation continue
• L’espace d’expression dédié sur le site internet de la concertation, pour 

déposer un avis ou poser une question

http://www.concertation-amf-electryck.fr/


Présentation du projet des 
aciers électriques



Pourquoi réaliser le projet ? 
• Objectif de l’Union européenne : diminuer de 55% les 

émissions de CO2 d’ici 2030 (« FIT for 55 »).
• Dont: Interdiction de vente de véhicules thermiques en 

2035
• Plusieurs constructeurs ont annoncé produire 100% de 

voitures électriques à horizon 2030
• La part des voitures électriques va considérablement 

augmenter et les besoins en aciers « électriques » aussi.

• En 2024-2025, l’Europe sera en sous-
capacité de production d’aciers 
électriques.

• Construction d’une capacité de 
production de 200 000 tonnes à Mardyck



Les caractéristiques 
du projet



Le site actuel de Mardyck

§ 240 ha environ
§ Usine à froid
§ 558 salariés
§ En activité depuis 1973
§ Transforme chaque année plusieurs centaines de 

milliers de tonnes d’acier
§ Spécialité d’aciers galvanisés et d’aciers décapés de 

forte épaisseur
§ La moitié de la production de l’usine fournit des 

clients de l’industrie automobile
§ Prolongement de l’usine à chaud de Dunkerque qui 

lui fournit sa matière première : les bobines d’acier 
brut

§ La production des aciers électriques s’ajoutera à la 
production actuelle.

§ Pièces de structure 
pour la sécurité

§ Pièces d’aspect / 
Carrosserie



Pourquoi avoir choisi le site de Mardyck pour réaliser le projet ? 
§ Mardyck se trouve à proximité immédiate du site 

d’ArcelorMittal Dunkerque
§ Les deux sites sont reliés par des voies ferrées 

internes gérées par ArcelorMittal 
§ Les deux sites bénéficient déjà des 

embranchements sur le réseau ferroviaire public
§ De plus, Mardyck se situe à proximité de ses clients 

constructeurs automobiles
§ Bâtiments déjà disponibles 
§ Compétences et Expertises des salariés



Le lieu des nouvelles installations : bâtiments existants + extensions

Au total, 6320 m² d’extensions + création d’un nouveau local



Le procédé de fabrication des aciers électriques
Aciers Haut Silicium (3%)
5 nouvelles lignes de production :

Recuit-Décapage : obtenir les propriétés magnétiques (taille de grains) et décaper les coils
Laminoir réversible: atteindre des épaisseurs très fines jusqu’à 0,2 mm
Préparation: aérer les bobines et inspecter/réparer (marques cylindres, criques)
Recuit-Vernissage: obtenir les propriétés magnétiques et mécaniques, mettre la couche de vernis isolante 
Refendage: découper les bobines à la largeur voulue par les clients



Le procédé de fabrication des aciers électriques

Les matières premières et l’énergie nécessaire au nouveau procédé pour un volume de 
production de 200 000 Tonnes d’acier électriques
Matière Premières :

§ Coils (bobines d’acier brutes) : 10800 bobines /an, provenant de l’usine de Dunkerque
§ Vernis : 830m3/an

Energies Nécessaires :

§ Electricité : 50MW , soit une consommation de 350GWH/an
§ Eau : 350 000m3/an

§ H2 : 2 200 kNm3/an
§ N2 : 6 300 kNm3/an

§ Gaz Naturel : 10 500 kNm3/an 



Le lieu des nouvelles installations : les lignes
5 Nouvelles lignes de production dans des bâtiments existants dans un agencement optimisé



Les risques 
naturels

Les risques 
industriels

Les enjeux 
environnementaux

L’empreinte 
carbone

Transport Biodiversité du Site
Les retombées 

Sociaux-
Economique

Les effets liés au projet sur le territoire



La création de valeur du projet pour le territoire

Un impact positif sur 
l’emploi

Une montée en 
compétences 

techniques

Des technologies 
numériques de pointe

Des impacts positifs sur 
l’attractivité du site et 
un atout pour recruter 
les nouveaux salariés

Atelier « Formation 
Emploi » / 8 septembre 
18h30 – Grande Synthe



Les Résultats des Etudes 
environnementales :
- Etude d’impact environnementale (B.Brygo)
- Etude de danger (B. Mbangue)



Démarche d’évaluation des impacts

Etude d’impact 
environnementale

Etude de 
Danger (EDD)

Demande D’Autorisation Environnementale (DDAE)

Réflexion approfondie sur l’impact d’un projet sur l’environnement Précise les risques auxquels un ouvrage peut exposer 
la population, directement ou indirectement en cas 
d’accident



Etude d’impact - Méthodologie

S’agissant d’un projet relevant de la directive dite IED, celui-ci est soumis à la réalisation d’une étude d’impact.
L’objectif de l’étude d’impact est de présenter les incidences potentielles du projet dans le cadre de son
fonctionnement ainsi que les mesures prises pour les Éviter, les Réduire voire les Compenser (démarche « ERC »).

Par la suite, seront présentés, par thématique (milieu humain, milieu physique, milieu naturel, paysage et patrimoine,
cadre de vie) :

• les facteurs susceptibles d’être affectés par le projet ;

• les incidences notables du projet (malgré des mesures de conception et de respect de législation en vigueur) ;

• les mesures « ERC » associées ; les mesures compensatoires sont nécessaires si l’incidence résiduelle après les
mesures d’évitement et de réduction est significative ; dans la suite, seront ainsi présentées les mesures « ER »
(d’évitement et de réduction), puis les éventuelles mesures « C » (de compensation). En l’absence d’incidence
résiduelle significative (modérée ou forte), il n’est pas prévu de mesure compensatoire.

DU 
PROJET

Le volet sanitaire fait ensuite l’objet d’un chapitre spécifique.

Etude d’impact 
environnementale



Etude d’impact : milieu humain

Données issues des Résumé non technique :

Enjeu fort & Incidence Forte

• Aucune

Enjeu Modéré & Incidence Modérée

• Aucune

Incidence Faible

• Voies de communication et réseaux

Incidence Positive

• Démographie

• Activités sociaux économique

Mesures ERC :

• Aucune

Etude d’impact 
environnementale



Etude d’impact : milieu physique

Données issues des Résumé non technique :

Enjeu fort & Incidence Forte

• Aucune

Enjeu Modéré & Incidence Modérée

• Sols, Géologie, Hydrogéologie, Hydrologie

Incidence Faible

Incidence Positive
• Climat

Mesures ERC:
• Etude Technico-Economique de réduction de la

consommation en eau du site de 10%, d’ici 2025

Etude d’impact 
environnementale



Etude d’impact : milieu naturel

Données issues des Résumés non technique :

Enjeu fort & Incidence Forte

• Zones humides

• Faune, flore, habitats naturels

Enjeu Modéré & Incidence Modérée

• Aucune

Incidence Faible

Incidence Positive

Mesures ERC:
• Evitement des Zones Humides

Etude d’impact 
environnementale



Etude d’impact : paysage et patrimoine

Données issues des Résumés non technique :

Enjeu fort & Incidence Forte

• Aucune

Enjeu Modéré & Incidence Modérée
• Paysage

Incidence Faible

Incidence Positive

Mesures ERC:

• Aucune

Etude d’impact 
environnementale



Etude d’impact : paysage et patrimoine

Données issues des Résumés non technique :
Enjeu fort & Incidence Forte

• Aucune

Enjeu Modéré & Incidence Modérée
• Ambiance Sonore et Vibrations

• Emissions lumineuses

• Déchets

Incidence Faible
• Air

Incidence Positive

Mesures ERC:

• Le projet respectera les niveaux
d’émission dans l’air attendus par les MTD

Etude d’impact 
environnementale



Etude d’impact : volet sanitaire

Etat initial -Enjeux
Evaluation des émissions atmosphériques(polluants cibles)
Evaluation des voies d’exposition

Evalution des impacts
Evaluation du risque sanitaire
- EQRS: modélisation atmosphérique
- IEM : état des milieux extérieures au site (air, sol)

Synthèse des résultats
Quotient de Danger par substance et en cumul << 1

L’impact sanitaire du projet et du site dans son ensemble peut être
considéré comme non significatif en termes d’effets à seuil à
l’encontre des populations environnantes, sous respect des
conditions:
1. maîtrise des émissions selon les conditions définies dans la présente 

étude,
2. non dépassement des flux annuels mentionnés dans la présente étude,
3. surveillance des sources d’émissions selon les modalités précisées dans 

le chapitre Air de l’étude d’impact
4. campagne de mesures après le démarrage des nouvelles installations 

afin de valider les hypothèses retenues.

Etude d’impact 
environnementale



Démarche d’évaluation des impacts

Etude d’impact 
environnementale

Etude de 
Danger (EDD)

Demande D’Autorisation Environnementale (DDAE)

Réflexion approfondie sur l’impact d’un projet sur l’environnement Précise les risques auxquels un ouvrage peut exposer 
la population, directement ou indirectement en cas 
d’accident



Etude de danger - Méthodologie

DU 
PROJET

Cette étude a été réalisée conformément aux recommandations
de l’Oméga 9 de l’INERIS

• l’organisation de l’établissement (Gestion de la sécurité au
sein du site),

• la description de l’environnement (Potentiels de danger
extérieurs),

• l’analyse préliminaire des risques, (Description et de la
nature des activités, de l’identification des potentiels de
dangers engendrés par les produits (leur stockage ainsi que
leur mise en œuvre) ou les process du site ainsi que l’analyse
du retour d’expérience tant interne qu’externe.

En cas d’atteinte potentielle aux intérêts visés à l’article L.511-1,
c’est-à-dire si des phénomènes dangereux modélisés suite à
l’étape de l’analyse préliminaire des risques sont susceptibles de
sortir des limites de site, une analyse détaillée des risques doit
être réalisée.

Processus de réalisation d’une étude de dangers pour les ICPE (Source : Oméga 9 - Version de 2015

L’objectif de cette étude est de préciser les risques auxquels l’installation projetée peut exposer, directement et indirectement les intérêts mentionnés à l’article
L.511-1 du Code de l’environnement, en cas d’accident, que la cause soit interne ou externe à l’établissement.

Etude de 
Danger (EDD)



Etude de danger – Organisation de l’établissement

DU 
PROJET

Etude de 
Danger (EDD)

• Formation du personnel 
• Consignes d’exploitation
• Consignes de sécurité
• Intervention des entreprises faisant l’objet d’un plan de prévention

Mesures
Organisationnelles

• Système de détection incendie avec report d’alarme
• Stockages de produits liquides équipés de rétentions adaptées
• Site clôturé et système de vidéosurveillance (gardiennage 24h/24)  

Mesures de 
Prévention

• Sauveteurs Secouristes du Travail 
• Système d’extinction automatique incendie au droit des zones à 

risques incendie identifiées
• Réseau d’eau incendie présent sur le site 

Moyens 
d’intervention



Etude de danger – Description de l’environnement 

DU 
PROJET

Le projet objet du présent dossier s’inscrit dans l’emprise du site existant de
Mardyck, situé sur les communes de Grande-Synthe et de Dunkerque.

Environnement Urbain :

• Premiers habitants de Grande Synthe (700m au nord est du site), de Dunkerque (3 km)

• La première habitation en bordure d’ICPE est situé à 400m

• Aucun établissement de santé (hôpital, clinique…) à proximité immédiate. (1,9 km)

• Un établissement recevant du public de 5ème catégorie (café-brasserie) est situé à
proximité des installations existantes.

Risques industriels externes :
• Entreprises les plus proches Nord Chrome SAS, au sein du site (600m) et BOZEL Europ SAS (

350 m au nord est)

• ArcelorMittal Site de Mardyck, se situe hors PPRT de la ZIP de Dunkerque et à 12km de la
CNPE de Gravelines (PPI, Plan particulier d’intervention)

• Canalisations de transport de matières dangereuses ( gaz…) présensent dans l’emprise du
site n’ont ps

Les dangers associés aux installations voisines sur le projet d’aciers électriques sont
négligeables.

Risques Naturels :

• une zone de sismicité faible

• Le site n’est donc pas concerné par le règlement du PPRL

Etude de 
Danger (EDD)



Etude de danger – Analyse Préliminaire des Risques

DU 
PROJET

L’analyse des risques des installations projetées a été réalisée
selon la méthode APR ou Analyse Préliminaire des Risques, qui
repose sur deux enchaînements successifs

Les éléments dangereux du système ont été identifiés.

Pour chaque élément dangereux, il a été déterminé les situations
dangereuses possibles

Les scénarios identifiées sont classées selon leur valeur de
criticité.(Nveau de de gravité x Niveau de probabilité)

- Zone verte

- Zone rouge

Les 13 scénarios en zone rouge ont fait l’objet d’une modélisation
afin de vérifier si il engendrait des effets à l’extérieur du site

Élément dangereux + Agression = Situation dangereuse
Situation dangereuse + Événement aggravant = Accident

Les éléments dangereux du système 

Etude de 
Danger (EDD)



Etude de danger – Analyse Préliminaire des Risques

DU 
PROJET

Conclusion : 
Ø Aucun scénario étudié ne conduit à un accident majeur potentiel
Ø Aucun équipement existant sur le site n’est source d’un accident majeur ayant des effets à l’extérieur des limites du site.
Ø Effet Domino Limité au poste d’alimentation en gaz naturel et le ballon H2, sans accident majeur
Ø Mesure associée à la protection des équipements consiste à la mise en repli des activités par arrêt d’urgence (coupure Gaz)

Synthèse des résultats des effets dangereux modélisés

Exemple : SC2 Modélisation Jet de flamme

Etude de 
Danger (EDD)



Bibliothèque



MTD
§ Conformément à l’article R122-5 du Code de l’Environnement, 3 sections majeures composent l’étude d’impact :

• Évitement
• Réduction
• Compensation

Proposition 
mesures 

ERC

Traitement des poussières :
Filtres à Manches (FAM)

Traitement COV: Oxydateur



Evaluation Quantitative du Risque Sanitaire
§ Schéma conceptuel des voies 

d’exposition (inhalation et ingestion)
§ Modélisation des rejets atmosphériques du site

(logiciel ARIA IMPACT) pour obtenir
la concentration dans l’air (µg/m3) et
des dépôts totaux (µg/(m².s) sur tout le domaine

§ Principale source de pollution identifiée : rejets 
atmosphériques



Evaluation Quantitative du Risque Sanitaire

§ Représentation des Quotients de
Dangers par substance

VTR : Valeur Toxicologique de Référence

0,00E+00

1,00E-01

2,00E-01

3,00E-01

4,00E-01

5,00E-01

6,00E-01

7,00E-01

8,00E-01

9,00E-01

1,00E+00

Toluène
(COV)

Acide
chlorhydrique

Aluminium Cuivre Étain Manganèse Nickel

QD ingestion de végétaux et d'animaux  Z1 0,00E+00 0,00E+00 5,31E-04 4,95E-04 6,21E-04 1,86E-03 3,68E-02
QD inhalation 6,23E-03 2,02E-02 0,00E+00 1,33E-02 0,00E+00 4,43E-02 5,78E-02

SYNTHESE DES EFFETS A SEUIL PAR SUBSTANCE

§ Les résultats de la dispersion
atmosphérique montre que les
concentrations modélisées sont très
nettement inférieures aux valeurs
guides (OMS, CdE, VTR).

L’impact sanitaire du
projet et du site dans son
ensemble est considéré
comme non significatif à
l’encontre des populations
environnantes



Nuisances sonores Bâtiment abritant les 
nouvelles lignes

Résultats de la modélisation acoustique du 
bruit généré par le projet (de jour comme 
de nuit)

§ Les niveaux de bruit engendrés par le site dans le futur
avec le projet resteront inférieurs aux valeurs limites
imposées par la réglementation (AP du 23/01/1997)
de jour et de nuit

§ Le niveau de bruit actuel perçu par les riverains et
autres tiers restera inchangé malgré la mise en place
du projet.



Faune-Flore : Zone humide

1ers essais

Tracé final permettant l’évitement de la zone humide

Identification d’une zone humide impactée par le tracé de la future voie ferroviaire interne acheminant les bobines vers la Halle 9

Surface ZH : 515 m2



Evaluation Quantitative du Risque Sanitaire

§ Emissions actuelles basées soit :
§ sur les prescriptions de l’AP du 18/10/2017

régissant les activités du site
§ à défaut sur les concentrations moyennes en

polluant sur les dernières années (cas des 2
chaudières)

§ Polluants rejetés par le site :
§ Poussières (P10 et PM2,5)
§ Monoxyde de Carbone (CO)
§ Oxydes d’Azote (NOx)
§ Dioxyde de Soufre (SO2)
§ Composés Organiques Volatils (COV)
§ Acide Chlorhydrique (HCl)
§ Alcalins (OH-)

§ Emissions du projet de Mardyck basées soit :
§ sur la prescriptions ICPE et MTD applicables

(prise en compte des VLE les plus
contraignantes)

§ sur les données constructeurs (si niveau
d’émission plus faible)

§ Polluants rejetés par le projet :
§ Poussières (P10 et PM2,5)
§ Monoxyde de Carbone (CO)
§ Oxydes d’Azote (NOx)
§ Composés Organiques Volatils (COV)
§ Acide Chlorhydrique (HCl)
§ Alcalins (OH-)
§ Métaux



Evaluation Quantitative du Risque Sanitaire

§ Implantation des sources de rejets atmosphériques modélisées dans le cadre de l’EQRS



Evaluation Quantitative du Risque Sanitaire

§ Calcul du risque sanitaire pour les traceurs de risque (i.e. substances ayant une Valeur Toxicologique de
Référence VTR) suivant 2 types d’effets :

VTR : Valeur Toxicologique de Référence

• Calcul d’un Quotient de Dangers (QD)
• Si QD < 1 à Impact sanitaire non 

significatif

Effets 
systémiques 

à seuil

• Calcul d’un Excès de Risque 
Individuel (ERI)

• Si ERI < 10-5 à Impact sanitaire 
non significatif

Effets 
cancérigènes 

sans seuil

< 1 < 1,10-5

§ La valeur du Quotient de Danger (QD) par substance et sa somme pour l’ensemble des substances sont inférieures à 1.
L’impact sanitaire du projet et du site dans son ensemble peut être considéré comme non significatif en termes
d’effets à seuil à l’encontre des populations environnantes.



Evaluation Quantitative du Risque Sanitaire (EQRS)

§ Pour l’unique substance concernée (nickel), la valeur de l’Excès de Risque Individuel (ERI)
étant inférieure à 10-5 (un risque de cancer pour 100 000 individus selon l’OMS), l’impact
sanitaire de l’installation peut être considéré comme non significatif en termes d’effets
cancérigènes sans seuil à l’encontre des populations environnantes.

VTR : Valeur Toxicologique de Référence

§ Pour les traceurs de
pollution, les
concentrations
modélisées sont très
nettement inférieures
aux valeurs guides
correspondantes au point
de retombées maximales.



Annexe – Nuisances sonores
Résultats mesure



Nuisance sonore : Caractérisation du niveau de bruit du site avec le projet
§ Modélisation acoustique - objectifs

§ Déterminer le niveau de bruit généré par le site de Mardyck en situation future
(installations actuelles + projet d’aciers électriques)

§ Vérifier que le site respectera les valeurs limites de bruit en limites de propriété et en
Zone à Emergence Réglementée ZER (arrêté du 23/01/1997)

§ Modélisation acoustique – données d’entrée / Logiciel utilisé : CadnaA®
§ Prise en compte :

§ Des données topographiques et de la nature du sol
§ Des écrans constitués par les bâtiments
§ De la météorologie
§ Des mesures de bruit citées ci-dessus
§ Des niveaux de bruits des équipements du projet

ZER : Zone à Emergence Réglementée



§ Vérification du niveau de bruit généré par le projet et par les installations actuelles du site par
rapport aux valeurs limites à respecter

§ Les niveaux de bruit engendrés par le site dans le futur avec le projet resteront inférieurs aux valeurs
limites imposées par la réglementation (AP du 23/01/1997) de jour et de nuit

§ Le niveau de bruit actuel perçu par les riverains et autres tiers restera inchangé malgré la mise en
place du projet.

AP : Arrêté Préfectoral
ZER : Zone à Emergence Réglementée

Valeurs de jour (7h – 22h) Valeurs de nuit (22h – 7h)

Nuisance sonore : Caractérisation du niveau de bruit du site avec le projet



Mesures de l’état initial (Avril 2022)

VTR : Valeur Toxicologique de Référence



Zoom : La gestion de L’eau



Le contexte de l’eau Industrielle du territoire Dunkerquois

§ Deuxième plus important réseau d’eau industrielle de France avec la 
fourniture de plus de 22 millions de m3 d’eau aux industries.

§ L’eau industrielle provient des eaux dites de surface qui viennent des 
canaux (l’Aa) et wateringues.

§ Les besoins de cette ressource se multiplient, suite à la mise en place 
de nouvelles industries.

§ La disponibilité de la ressource Eau est un enjeu majeur pour 
poursuivre le développement économique du territoire.

§ Le territoire s’est mis en ordre de marche afin d’encourager toutes les 
options possibles pour optimiser sa consommation et préserver cette 
source d’attractivité

§ ArcelorMittal France y participe.

Source  : Magazine Communautaire n°9

Source  : Site internet www.institution –wateringues.fr



Le cycle de l’eau sur le site de Mardyck

Décarbonatation

Déminéralisation
Activités 
annexes

Process usine

~2 700 m3/j

Eau potable 
220 m3/j

Usage 
Domestique

Eau déminée

Eau 
décarbonatée

Rejet en Mer 
~ 1300 m3/j

Prélèvements actuels autorisés : 1 000 000 m3/an dont environ !" est restitué à l’environnement. 

Eau décarbonatée :
§ Appoints aux circuits de refroidissements
§ Alimentation des outils du site
§ Production d’eau déminéralisée

Eau déminéralisée
§ Rinçages des tôles à la sortie des outils de 

fabrication
§ Emulsion pour le process de laminage
§ Régénération acide chlorhydrique

STEP 
site Mardyck

Eaux usées (effluents ) :
Epuration des eaux usées par la station d'épuration (STEP)
§ Evaporateur pour la séparation des huiles avec les eaux
§ Traitement Physico-chimique des eaux usées
§ Contrôle et Analyses réglementaires avant rejet en mer

Station 
Traitement 

interne

Rejet au canal
~ 200 m3/j



La ressource en Eau : La démarche réalisée par le site de Mardyck 

§ Depuis plusieurs années, le site a engagé des actions pour 
limiter sa consommation des eaux :
Passage de 0,4 à 0,3 m3 d’eau/Tonne produite :
Ø 25 % de gain par rapport à 2010 
Ø un volume économisé  ~160 000m3/an. 

§ Actions majeures réalisées pour réduire la consommation
Ø Optimisation du rinçage de la tôle de la ligne décapage n°2
Ø Recyclage des eaux de purges des Tours aéroréfrigérantes de la ligne de galvanisation n°1
Ø Recyclage des émulsions dans le process du Skin-Pass des lignes de galvanisation

§ Etude technico-économique DREAL : réduire de 10% nos prélèvements d’eau par rapport à 2019
Quelques solutions en étude : 
Ø Recyclage de l’eau traitée (rejetée en mer)  dans certains process de traitement des effluents.
Ø Recyclage des eaux de rinçage pour les réinjecter dans les solutions de dégraissage (Ligne Galvanisation n°1)
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Les besoins en eau pour les nouvelles lignes du Site de Mardyck : 
Premières estimations 350 000 m3 /an

§ Cette eau est utilisée pour
Ø Les opérations de rinçage, de laminage de la tôle 

d’acier,
Ø le refroidissement de l’acier et nos équipements

§ Les 350 000 m3 d’eau prélevés seront en partie rejetés 
après traitement (1/2, soit ~170 000m3/an)

§ Les eaux usées seront épurées avec la STEP actuelle 
avec la même qualité d’épuration, avant d’être rejetées 
en mer

Besoin estimé :
104 000m3/an

Besoin estimé :
140 000m3/an

Besoin 
estimé :

74 000m3/an

§ Les principales lignes consommatrices en eau sont :

§ Les solutions techniques mises en œuvre pour optimiser la 
consommation d’eau :
Ø Application des bonnes pratiques du site Mardyck :  

(similitudes avec les solutions proposées pour les 
lignes existantes)

Ø Mise en place  des Meilleurs Techniques Disponibles 
optimisant la consommation d‘eau.

Ø Critère pris en compte dans le choix des fournisseurs 



Les déchets - Coproduits 

Les principaux nouveaux déchets générés par filière :
• Boue des vernis provenant du rinçage de la tôle d’acier
• Poussière de grenaille provenant de la grenailleuse permettant de décaper la tôle
• Chute et Rebut de production des aciers électriques lors de la fabrication

Chute et Rebut d’acier électriquePoussière de grenaille



Annexe – Impact Chantier



Construction des lignes de recuit décapage et du 
laminoir réversible

L’organisation des travaux

Durant la construction des nouvelles lignes, l’usine actuelle fonctionnera normalement.

Travaux de raccordement aux réseaux du site 
actuel2023

Travaux de terrassement et de génie civil, 
coulage des fondations pour les extensions, 
montage des installations à l’intérieur des 
bâtiments, branchements électriques

A partir de 
juin 2023 

1e phase du chantier : montage des lignes de 
préparation des bobines, de recuit vernissage 
et de refendage (mise en service mi 2024)

Mi-2023 à mi-
2024

Fin 2023 à fin 
2024



L’organisation des travaux



Le chantier Les impacts spécifiques des travaux

La consommation d’eau
(60l/pers – 3000m3)

Le bruit
(Pas de nuisance en 

dehors du site)

Les transports
(10 camions/jour + 

Augmentation Véhicule 
léger sauf pendant 2 mois 

Convoi Exceptionnel )

Les odeurs
(Pas de nuisance)

Les rejets atmosphériques
(pas de rejets)

Les sols
(Zone Déjà 

imperméabilisée)

Les effluents
(Traitement dans les 

installations existantes )

Les déchets
(Organisation- Traçabilité-

Suivi)

La biodiversité
(Pas d’impact)



Intégration Paysagère

APRESAVANT


